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Effondrement de la participation des détenus aux élections municipales
Question écrite n° 14296

Texte de la question

Mme Andrée Taurinya attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les modalités
d'organisation du vote des personnes détenues incarcérées dans les établissements pénitentiaires à l'occasion
des élections municipales du mois de mars 2026. Ce scrutin s'est tenu quelques mois après l'entrée en vigueur
de la loi du 18 juillet 2025 relative au droit de vote des personnes détenues. Cette loi est revenue sur les
avancées de la loi du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et la proximité de l'action
publique, loi dite « Lecornu », portée à l'époque par l'actuel chef du Gouvernement. Le droit de vote des détenus
avait été favorisé par la possibilité donnée à la population carcérale de voter par correspondance. Le taux de
participation des personnes détenues est passé de 2 % (pour les scrutins antérieurs à 2018) à 22 % pour les
élections européennes de 2024 et à 19 % à l'occasion des élections législatives anticipées qui ont suivi. À défaut
d'organiser la tenue du vote au sein même de l'établissement pénitentiaire en prévoyant un bureau de vote et
des assesseurs dédiés, une telle réforme avait produit des conséquences positives sur l'investissement civique
des personnes détenues et donc sur leur insertion dans le cadre d'un parcours de désistance. C'est avec une
grande surprise que les parlementaires attachés à la vitalité démocratique de ce pays ont accueilli la proposition
de loi sénatoriale visant à restreindre le vote par correspondance des détenus aux seules élections
européennes, présidentielle, ainsi qu'au référendum. Certaines communes devaient composer avec un
établissement pénitentiaire situé sur leur territoire et comptant parfois plusieurs centaines d'électeurs potentiels
en mesure d'avoir une incidence sur l'issue d'un scrutin. Seul le vote par procuration ou la possibilité de
demander une permission de sortir aux fins de pouvoir voter un jour de scrutin étaient possibles pour les scrutins
de circonscription locale : les élections locales et législatives. Les opposants farouches à ce texte, dont Mme la
députée faisait partie, y voyaient une manière de ramener la participation électorale de ces citoyens à part
entière au plancher de 2 % antérieur à l'année 2018. Un tel revirement revenait à traiter les détenus comme des
sous-citoyens à l'approche des élections locales en multipliant les démarches administratives complexifiant de
fait l'exercice du droit de vote. Au lendemain des élections municipales, la presse quotidienne et régionale
constate que les mêmes causes ont produit les mêmes effets. La participation locale des personnes détenues
aux élections s'est effondrée. Le Télégramme relève dans un article du 22 mars 2026 que seuls 19 détenus du
centre pénitentiaire de Lorient-Ploemeur ont voté au premier tour des élections pour un établissement
comprenant 379 personnes incarcérées au jour du scrutin. Seules deux permissions de sortie ont été accordées
au premier tour et 17 personnes détenues ont pu trouver un mandataire permettant de faire une procuration. De
fait, les détenus prévenus ne pouvant bénéficier d'une permission de sortie se sont trouvés dans l'impossibilité
matérielle d'exercer leur droit de vote. Les mêmes constats sont faits par Le Républicain lorrain. À Metz, le
quotidien régional relève que les responsables du bureau dérogatoire ont attendu en vain les enveloppes kraft
contenant les votes des détenus après la réforme intervenue à l'été 2025 : seules deux procurations ont été
enregistrées depuis les prisons pour ces élections locales. À Saint-Étienne, un assesseur au bureau de vote des
personnes détenues et Français de l'étranger a indiqué à Mme la députée qu'aucune procuration n'était
attendue pour le premier tour du scrutin. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir publier les chiffres de
la participation électorale des personnes détenues pour les dernières élections municipales. Elle souhaiterait
savoir en particulier combien de procurations ont été faites dans les différents établissements pénitentiaires ainsi
que le nombre de permissions de sortie accordées pour aller voter à l'occasion des scrutins du 15 et 22 mars
2026. Enfin, elle lui demande s'il entend indiquer les dispositions qu'il prendra pour remédier à l'explosion
annoncée de l'abstention entretenue par la réforme des modalités de vote en détention.
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